
DOCUMENT 0

link0

Question écrite n°508 - Sujet : Modernisation et agrandissement de la clinique pédiatrique du Centre hospitalier de
Luxembourg

Auteur(s) : Madame Nancy Arendt épouse Kemp, Députée
Destinataire(s) : Monsieur Mars Di Bartolomeo, Ministre de la Santé
Date limite de réponse à la question : 13-08-2005

Evènement(s) :

Date Description Liens

13-07-
2005

Dépôt de la question Document écrit de la
question

12-08-
2005

Réponse écrite de Monsieur Mars Di Bartolomeo, Ministre de la Santé Document écrit de la
réponse



DOCUMENT 1

link1

.f:.c~
6Œ'
,ÇJ""

CHAMBRE DES DEPUTE~

Entrée le:

1 3 JUfl. 2005

:QS
MoDlieur LucieD WeBer
Président cie la Chambre des Déput6a
Luxembourg

.

Luxembourg, le 13 juillet 2005,

Monsieur le Présidellt,

J'ai l'honneur d.evous inlonn~ que je aoubaite pO1er la question psrlementaire..suivant~à,"
Monsieur le Ministre ciela Sauté.

BD 1966, une Clinique pédriatrlque (fondrQQI1 Grand..Duc Jean et tnande..Duabesse ]oséphin;
Charlotte) a été mise en service. Depuis 1975 c~e clinique fait pani~ du Centre hospitalier di:
Luxembourg. ActUellement. dIS 'travaux c1e moc1en1isation et d'a,granöissclUentdu site sont eu
cours et vont durer jusqu'à fin 2006. Les nouvelles chambres vout peanettre
l'accompagnement des enÍI!1tspar un parem. Dea services peri'onnauts de polyc::wnque et
radiolppe, un h6pital de jou:r,un service dcs JOins intensifs, des ch=bres mète/enf8.1:l.ts dans
1eseMce de néonatalogie et une unité d'hospitalisation de psy~atrle infantile complèteront
l'offre de ce service.

Un service de garde pédiatrique quotidien et ininterrompu est offert par cet établissement
1hospitalier. Des critiques quant à l'organisation de ce servicle m'étant feY8l1UeS,j'simera1s
pOllilfles queations aW.vante. à Monsieur le Ministre de 1a S_:

1. Comment le service de garde pédiatriquc est-il c1'paisé à la Clinique pédia.1rique?
2. Combien de pmoœes employéessont affectée. au total et pu équipe à ce service?
3. :Est-ce que Monsieur le Ministre est satisfait d.ufonctionneme;:rt de ce d.emier1
4. Est-ce que les travaux de modemisatiQ~ et dla.snandissement auront un effet bénéfique

sur l'OTsanisation du.service œIlquestion?

'Je vous l'ne d'agréer, Monsieur le PrësidIDt.l'expression ciema très haute considération.
.

,~.
Nançy Ar8I1dt
Députée
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. LE GOUVERNE/IJ\EI\JT

~ DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG
! Ministère d'État
1 LaSecrétaire d'État aux Relations avec le Parlement

Service Central de Législation

Luxembourg, le 16 août 2005

Monsieur le Président
~-~ -4 de la Chambredes Députés

CHAMBRE D~S DEPUTES
Entrée le: Luxembourg

1 9 MUT 2005
PersOIll1e en charge du dossier:

Nicole Sontag- Hirsch

W 478 - 2952

Réf.: 2004 - 2005 / 508 - 02

Objet: Réponse à la question parlementaire n° 508 du 13 juillet 2005
de Madame la Députée Nancy Kemp-Arendt.

Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous transmettre en annexe la réponse de Monsieur le
Ministre de la Santé et de la Sécurité Sociale à la question parlementaire sous objet,
concernant la modernisation et l'agrandissement de la clinique pédiatrique du Centre
Hospitalier de Luxembourg.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de ma haute considération.

La Secrétaire d'Etat aux Relations
avec le Parlement
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~------
Octavie Modert '

43, boulevard F.-D. Roosevelt L-2450 Luxembourg Tél.: (+352) 478-29 52 Fax: (+352) 46 74 58
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CE: ICHD:

A traiter par:

Copie à: -

GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG

Luxembourg, le 12 août 2005
MIN!STERE DE LA SANTE

Madame la Secrétaire d'Etat
aux Relations avec le Parlement
Service Central de Législation
L - 2931 LUXEMBOURG

Madame la Secrétaire d'Etat,

J'aj J'honneur de vous [ajre
parvenir en annexe ma réponse à la question

parlementaire no 508
du 13 juiIIet 2005 de Madame la députée Nancy

ARENDT.
VeniUez agréer, Madame la Secrétaire

d'Etat, J'expression de ma considération
très

distinguée.

Mars

la Santé,

TOLOMEO

1370001 -11.04



GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG

12.08.2005

MINISTERE DE LA SANTE

Réponse du Ministre de la Santé
à la question parlementaire N° 508 de Madame la députée Nancy ARENDT

relative au service de garde à la clinique pédiatrique.

D'emblée je voudrais rendre l'honorable parlementaire attentive au fait que les travaux
de modernisation et d'agrandissement de la clinique pédiatrique se prolongeront jusqu'en
2008, et non pas jusqu'à fin 2006 seulement. Actuellement l'aile nord est en construction et
hébergera entre autres le service policlinique-urgences au rez-de-chaussée. Ces locaux seront
disponibles à partir de l'automne 2006 et faciliteront encore plus l'accueil des enfants que ne
le font déjà aujourd'hui les structures très modernes du Pavillon modulaire.

L'honorable parlementaire fait état de critiques quant à l'organisation du « service de
garde pédiatrique quotidien et ininterrompu» sans préciser davantage, de sorte qu'une
réponse ciblée est difficile.

Le service de garde à la clinique pédiatrique est assuré pendant les nuits, les samedis,
dimanches et jours fériés par un pédiatre plein-temps sur place secondé par un médecin en
voie de spécialisation en pédiatrie également sur place. Pendant la journée des samedis,
dimanches et jours fériés, cette équipe est actueIIement renforcée par 1 voire 2 médecins (en
fonction des besoins) au niveau du service des urgences. Dans ce groupe participent une
douzaine de pédiatres indépendants installés en ville.

A côté de cette permanence sur place de pédiatres et d'urgentistes, une garde de
disponibilité est assurée par les chirurgiens pédiatriques, les neurologues pédiatriques et les
pédo-psychiatres.

A ma connaissance, depuis le transfert du service policlinique-urgences dans les locaux
du Pavillon modulaire en février 2003 allant de pair avec une augmentation du staff médical
et de soins, les doléances de la part des patients et de leurs familles ont nettement diminué.
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